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Le droit au compte a été inscrit dans la loi en 1984

● En 2022, près de 200 000 comptes bancaires ont été créés

● Donne accès à des services de base

● L’exercice de ce droit reste très difficile pour les Français·es de l’

étranger

Le droit au compte bancaire



La fermeture d’un compte : 

● Peut se faire à l’initiative de la banque

● Peut être notifiée après coup

L’ouverture d’un compte : 

● Souvent refusée d’office aux personnes résidant hors de France 

● Requiert parfois une présence en agence et un numéro de téléphone 

français

Les obstacles rencontrés 



Recours à la Banque de France possible si une banque refuse de donner droit 

à une demande d’ouverture de compte mais :

● Les banques sont difficiles à contacter depuis l’étranger

● Les justificatifs sont difficilement accessibles depuis l’étranger

Les obstacles rencontrés 



Proposition de loi consacrant une garantie à l'accès au compte bancaire 

pour les Français·es établi·es hors de France

● Permettre aux Français·es de l’étranger de saisir directement la Banque 

de France 

● Porter le délai de préavis de résiliation de deux à quatre mois 

● Fermeture pour inactivité : prolonger le délai de douze mois à cinq ans

Notre proposition de loi



Garantissons le droit au compte 
pour les Français·es de l’étranger !


